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Chers paroissiens,

Nous vous remercions vivement de votre participation au denier de l’Église. Celui-ci est la
principale ressource financière de notre paroisse et grâce à vous notre paroisse peut
atteindre ses objectifs pastoraux. Si l’année dernière nous avions une baisse importante du
denier (-17 %) cette année nous enregistrons une hausse (4,8 %) et cela malgré les temps
plus difficiles pour beaucoup d’entre nous.

Un peu d’histoire :

Pendant des siècles, l’Église en France vivait grâce aux rentes des donations qui lui
avaient été faites au long des siècles. Après la Révolution et la perte des biens de l’Église,
le concordat de 1801, entre la République française dirigée par Napoléon Bonaparte et le
Pape Pie VII, permit le financement de l’Église par l’État français. Les prêtres recevaient
alors un salaire de l’État aligné sur ceux de l’administration.
En 1905 eut lieu la séparation de l’Église et de l’État accompagnée de la « spoliation » des
biens de l’Église. L’Église en France s’est alors retrouvée sans aucune ressource financière
et sans rien : plus de presbytère, plus de salaire pour les prêtres. (En 1905 l’Alsace et la
Lorraine étaient sous domination allemande et ont gardé le régime concordataire jusqu’à
aujourd’hui.) De plus, l’État français interdit les ordres religieux contemplatifs : presque
tous les moines et moniales de France durent quitter le pays et partir en exil.
Ce n’est qu’après la 1re guerre mondiale qu’un accord fut trouvé : l’État reconnaît l’Église
comme affectataire des lieux de culte et en assure l’entretien.
Sans ressource, l’Église en France, devenue très pauvre, va pouvoir être aidée dans sa
mission grâce à la mobilisation de ses fidèles : c’est l’invention du denier de l’Église.

… Et pour notre paroisse ?
Nous avons une histoire particulière : si notre chère église fut construite vers 1890, elle
appartient toujours au diocèse de Paris. Cette anomalie est due au fait qu’à l’époque elle
n’était pas une église paroissiale, mais la chapelle d’une association loi 1901,
Championnet Sport, fondé par le Père Deleuze. Ce n’est qu’en 1907, qu’elle devint une
église paroissiale. Cela veut dire qu’aujourd’hui nous devons trouver les financements
pour les éventuelles restaurations et l’entretien. Heureusement, notre paroisse est
soutenue par le diocèse pour les frais exceptionnels que nous pouvons avoir : par exemple
cette année une aide substantielle du diocèse nous fut accordée pour financer le nouveau
chauffage de l’Église.

Il est important que nous puissions avoir les finances nécessaires pour la vie de la paroisse
et pour développer les œuvres évangéliques et charitables. C’est une invitation pour tous
ceux qui n’ont pas encore l’habitude de participer au denier : même petite, votre aide est
précieuse pour notre communauté !

Que Jésus vous bénisse et bénisse notre paroisse.
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Messes en semaine
- Du mardi au
vendredi à 12h00

Messes dominicales 
- Samedi à 18h30
- Dimanche à 10h30 

Office des Laudes
- Mardi au samedi à
8h30 (Hors vacances
scolaires)

Messe à la maison
de retraite des
Issambres
- Vendredi à 15h

Messe à la maison
de retraite de
Carpeaux
- Mercredi 28
février à 15h

L’Adoration
Eucharistique
- Jeudi de 18h30 à
19h30 (Hors
vacances scolaires)

Permanence du
Curé
-Vendredi18h à 20h
(Hors vacances
scolaires)

Mercredi des
Cendres
-Mercredi 14 février
à 10h30 messe pour
les enfants - messe à
12h et à 19h30

HORAIRES
PAROISSE

11 février 2024

Edito
Par Père François

6ème dimanche du Temps Ordinaire - Année B



« Alors Jésus ouvrit leur intelligence à la compréhension des Écritures » (Lc
24, 45)
« L’Esprit Saint que le Père enverra en mon nom, lui, vous enseignera tout, et
il vous fera souvenir de tout ce que je vous ai dit » (Jn 14,26).

Chaque samedi de 11h à 12h15, nous nous retrouvons pour écouter et
partager sur la Parole que Dieu nous adresse afin de vivre plus pleinement de
son Esprit et mieux discerner ce à quoi il nous appelle.

Nous commençons par un temps de silence pour se mettre à l’écoute de Celui
qui nous rassemble et dont nous sommes disciples. Puis nous lisons les textes
de la liturgie du dimanche. Après un nouveau temps de silence durant lequel
chacun médite la Parole, nous prenons un temps de partage. L’écoute de
l’autre est un apprentissage de l’écoute du Tout Autre. Dieu parle à travers
chacun. L’écoute est bienveillante, respectueuse, sans jugement. Il ne s’agit
pas d’une étude des textes mais d’une écoute dans le moment présent de ce
qui me parle, me rejoint dans les textes, de ce que j’entends de Dieu et de ses
appels. Mais aussi mes questionnements, doutes, incompréhensions…

Vous êtes bienvenu(e)s. Nous nous réunissons dans la salle d’angle du
bâtiment paroissial.

« La Bible ne peut pas être seulement le patrimoine de quelques-uns et encore
moins une collection de livres pour quelques privilégiés. Elle appartient, avant
tout, au peuple convoqué pour l’écouter et se reconnaître dans cette Parole.
Souvent, il y a des tendances qui tentent de monopoliser le texte sacré en le
reléguant à certains cercles ou groupes choisis. Il ne peut en être ainsi. La
Bible est le livre du peuple du Seigneur …. La Parole de Dieu unit les croyants
et les rend un seul peuple. » Pape François

« Si le Seigneur ne nous y introduit pas, il est impossible de comprendre en
profondeur l’Écriture Sainte. » … « Le Christ Jésus, à travers l’Écriture Sainte,
frappe à notre porte ; si nous écoutons et ouvrons la porte de notre esprit et
celle de notre cœur, alors Il entrera dans notre vie et demeurera avec nous. »
Pape François

« Dans ce groupe, nos différences nous enrichissent. J'ai découvert un autre
visage de Dieu, une autre manière de s'unir à la communauté dans la messe.
J'ai appris à écouter plus attentivement, à réserver mon jugement et à grandir
ensemble dans la foi avec l'aide du Seigneur. » Danielle Patoureau

Samedi 10 et Dimanche
11 février
-Sacrement de l’onction
des malades

Du 12 au 16 février
-Les ateliers de février
pour les jeunes de 6 à 11
ans

Chemin de Croix
-Tous les vendredi de
Carême à 12h40 après la
messe

Samedi 9 mars
-Une journée retraite
paroissiale sur le thème
“Vie, mort et
résurrection”

Collecte des dons
kermesse
-Samedi 16 mars 14h30-
18h30 et dimanche 17
mars 9h30-10h30
-Samedi 27 avril 14h30-
18h30 et dimanche
28avril 9h30-10h30
-Samedi 18mai 14h30-
18h30 et dimanche 19
mai 9h30-10h30

A noter dans vos
agendas
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EVENEMENTS

Groupe Ecoute et Partage de la Parole

Récollection
Nous vous proposons le 9 mars une journée de récollection paroissiale sur le
thème : vie, mort et résurrection.
10h-17h20 puis l’on revient à 21h (en famille) pour l’office des complies.
Pendant une journée notre paroisse se transformera en un vrai petit
monastère dans la ville.
En trois mots : silence, prière et réflexion.
Nous vivrons ensemble, toute la journée, la liturgie des heures (Laudes,
lectures, milieu du jour, vêpres et complies)
Deux causeries : une biblique le matin et une de réflexion à partir de la vie
du Bienheureux père Henri Planchat et ses compagnons.
Déjeuner pique-nique
Un temps aussi d’échange et de partage. Et tout le temps libre en silence pour
méditer et prier.
C’est un moment de gratuité pour nous, avec le Seigneur et la communauté
paroissiale : ne passons pas à côté !


